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Quel intérêt général pour le XXIe siècle ?

L’antagonisme historique entre intérêt général et marché touche à sa fin. La prise de conscience d’enjeux planétaires communs, le développement de l’économie numérique et collaborative comme l’apparition d’acteurs privés aux capacités financières égales voire supérieures à celles d’États posent en effet aujourd’hui des défis cruciaux, qui changent totalement la donne.

L’« ubérisation » de l’économie sonne-t-elle le glas de la notion d’intérêt général ? Quel rôle nouveau pour l’entreprise ? Que retenir des expériences menées à l’étranger ? Les experts rassemblés dans cet ouvrage explorent les pistes d’une vision renouvelée de l’intérêt général, qui préserve le bon fonctionnement de l’économie de marché tout en assurant aux acteurs un cadre de liberté de choix, de responsabilité et de solidarité. Ils esquissent ainsi les contours d’un projet qui redonne du sens à l’action politique et de la confiance aux citoyens et aux entreprises.
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Le Cercle Turgot, fondé par Jean-Louis Chambon, rassemble les meilleurs experts du monde de la finance, universitaires, dirigeants d’entreprises et d’institutions réputées, auteurs de nombreux best-sellers dans le domaine économique et financier.
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Avant-propos

Jean-Louis Chambon

Cercle de réflexion indépendant, le Cercle Turgot est né et a grandi autour de son conseil d’administration et de ses membres, des esprits libres, parfois critiques, mais ouverts à la diversité des courants de pensées, dès lors qu’ils respectent les principes de l’Universalité, chers aux philosophes des Lumières, « valables pour tout être raisonnable » supposé capable de concevoir par lui-même, une idée, une argumentation indépendamment de ses propres intérêts.

Ce que Jean Tirole résume merveilleusement dans l’expression « l’abstraction du voile d’ignorance ».

Cette approche dite de think tank constitue le trait d’union implicite qui relie chacun de nos membres et nos partenaires officiels à cette filiation originelle à la pensée du baron de l’Aulne, Anne Robert Jacques Turgot, contrôleur général des Finances, reconnu à la fois comme homme d’État, animé d’une volonté de réformes radicales, et comme pionnier de la science économique. Mais comme en atteste sa célèbre lettre au Roi, devenue trésor public national, et exposée à Bercy au plus près des salons des ministres, Turgot fut aussi le tout premier concepteur d’une politique de redressement des finances publiques.

Des sujets dont on perçoit toute l’actualité et qui ont orienté le champ premier de la réflexion du Cercle...

Introduction

Claude Revel

Cet ouvrage souhaite tout à la fois fournir des références, des analyses actualisées et des propositions opérationnelles sur un débat particulièrement vif aujourd’hui. Les défis posés sont multiples et nous avons privilégié quatre approches : clarifier et actualiser les concepts, sélectionner quelques thèmes cruciaux, traiter non seulement l’État, mais aussi l’entreprise et regarder en dehors de la France. Nous avons recherché des visions diverses, sachant et revendiquant qu’ainsi nous n’apportons pas de solution toute faite, car ni la complexité du sujet ni la philosophie du Cercle Turgot ne s’y prêtent. Nous espérons bien ainsi contribuer à des choix éclairés de gouvernance.

Intérêt général, intérêts particuliers, marchés… il fallait d’abord savoir de quoi l’on parle et éviter les simplifications. Dans son chapitre « Intérêt particulier, intérêt général et action publique », Christian Saint-Etienne analyse la relativité philosophique, scientifique, économique et politique de ces concepts face la réalité d’une utilité collective différente de la somme des utilités individuelles. Pierre Sabatier démontre pour sa part que le choix entre les approches est éminemment dépendant du moment et du cadre mais que sur le long terme, l’efficacité économique ne peut être atteinte sans respect de l’intérêt général.

En économie politique, les concepts se doivent d’être d’abord opérationnels. Dans la somme des défis actuels, nous en avons sélectionné quatre. Celui d’abord, traditionnel mais profondément remis en cause aujourd’hui, de la fiscalité au regard du bien commun et de la responsabilité citoyenne, traité par Jean-Philippe Delsol qui explique comment tendre à la finalité du bien commun par un outil fiscal au service de la liberté et de la responsabilité des hommes.

Le deuxième défi concerne ceux posés au concept d’intérêt général par le développement des pratiques numériques. L’ubérisation est soumise à la question par Georges Nahon, de manière très concrète, dans ses conséquences sur les individus et l’emploi comme sur les entreprises et leurs marchés. Michel Volle prône quant à lui une redéfinition de la mission du régulateur pour préserver l’intérêt général indispensable face à une transition numérique qui permet toutes les prédations. À partir d’exemples de la Silicon Valley, Jean-Baptiste Soufron montre la nécessité d’apprendre à défendre l’intérêt général dans le numérique pour conjuguer réussite en termes de prise de parts de marchés et succès en matière de justice sociale.

Dans des temps où les régulations remplacent de plus en plus les lois, Pierre Danet traite un troisième défi, celui du recours croissant aux normes et aux standards pour défendre l’intérêt général et plaide pour une nouvelle doctrine française en la matière.

Enfin, Mickaël Mangot explore un sujet de moins en moins futuriste et de plus en plus actuel, celui de l’économie du bonheur, qui prolonge la relation entre intérêt général et intérêts particuliers par le lien très subtil entre bonheur privé et biens publics.

À côté du rôle traditionnel de l’État, une évidence est apparue et nous a semblé devoir être largement explorée : celle du rôle nouveau de l’entreprise, acteur majeur des marchés, en tant que lieu producteur d’intérêt général.

François Meunier soutient d’abord qu’il y a un intérêt général de l’entreprise, qui, tout comme la société civile, est un lieu politique d’affrontements et de convergence d’intérêts où les acteurs doivent pouvoir exercer leurs pleins droits. Cette vision est renforcée par celle de Muriel de Fabrègues qui, à partir d’observations de terrain, montre l’attente d’intérêt général du salarié et comment son travail individuel peut rejoindre cet intérêt supérieur. Jean-Luc Perron répond en quelque sorte à ce questionnement, en décrivant concrètement une entreprise devenue relais réel de philanthropie, capable d’utiliser l’altruisme comme moteur aussi puissant que l’intérêt.

La France n’est pas le seul pays à être confronté à ces débats de gouvernance. Il nous a paru indispensable de les éclairer par des évolutions internationales, en commençant d’abord par l’Union européenne. Philippe Maze-Sencier explique ainsi les raisons du cheminement de l’Union européenne d’un intérêt général supérieur à des processus de libéralisation pour tenter de parvenir à des convergences. Laurent Malvezin décrypte le cas très particulier de la Chine qui, à partir de contradictions de modèles, crée de nouvelles formes de business dans des objectifs mondiaux. Enfin, Jean-Claude Gruffat se penche sur les conceptions des pères fondateurs des États-Unis et sur la manière dont elles aident ce pays à conjuguer droits individuels et bien commun.

À ce stade, on ne peut tirer de conclusion définitive. Nicolas Bouzou considère cependant que plutôt que l’intérêt général, trop abstrait ou l’utilitarisme, trop peu réaliste, c’est la justice que doit concrètement rechercher l’État. Claude Revel plaide quant à elle pour un aggiornamento du concept d’intérêt général, projet politique global renouvelé qui intégrerait les principes de subsidiarité et de responsabilité.

Les contributions ont été élaborées indépendamment par des auteurs venus d’horizons différents. Leurs cheminements a priori éloignés font finalement ressortir une similarité des besoins auxquels les gouvernants doivent répondre ainsi que l’absolue nécessité et (heureusement) la possibilité de trouver des modèles nouveaux qui transcendent les contradictions. Nous espérons contribuer à leur donner des outils théoriques et pratiques pour cette recherche.


Partie 1

De quoi parle-t-on ?

Chapitre 1

Intérêt particulier, intérêt général et action publique

Christian Saint-Étienne

Sans État de droit et sans une intégration des externalités dans les décisions des individus et des entreprises, on ne peut atteindre le bien-être individuel et collectif le plus élevé possible. L’État ne doit intervenir que pour créer un environnement de croissance favorable par l’intégration des externalités et en mettant en place des incitations appropriées.

To attain the highest possible level of individual and collective welfare, it is necessary to establish a Legal system and to include externalities in private decisions. The State must intervene only to create a favorable environment for growth through the integration of externalities and incentives.

Les éditeurs de ce livre m’ont demandé de répondre dans cet ordre aux questions suivantes :


	Y a-t-il un intérêt général économique national ?

	L’intérêt général permet-il d’atteindre l’optimum économique ?

	L’État doit-il le définir et le mettre en œuvre ?



L’ÉTAT DE DROIT


La théorie économique néoclassique s’appuie sur la maximisation de l’utilité de l’individu et du profit de la firme pour atteindre le bien-être individuel et collectif le plus élevé possible. Même dans ce cadre strictement utilitariste, le marché ne suffit pas à ordonner et coordonner les décisions individuelles des personnes et des firmes. L’optimisation dans un cadre utilitariste intégrant les progrès de la théorie économique suppose que l’État régalien mette en place un État de droit garantissant les droits politiques (droits civils et civiques) et économiques des personnes physiques et morales.

Les droits civils concernent les droits inaliénables de l’homme : le droit à la vie et à la sécurité personnelle, le respect de la vie privée et du domicile, le droit de penser, de s’exprimer, de se déplacer, de s’associer, de fonder une famille, etc.

Les droits civiques concernent les droits des citoyens dans un pays : droit de vote, d’élection, d’éligibilité ; droit d’ester en justice ; droit de représenter ou d’assister une partie devant la justice, etc.

Les droits économiques essentiels sont fondés sur les droits de propriété (de sa personne, de son image, de ses biens), d’entreprendre, de commercer, d’épargner et d’investir, de créer des entreprises, etc.

Les droits économiques en économie de marché sont fondés sur la concurrence libre dans une économie ouverte, la transparence des décisions publiques et des structures de marché, et la lutte contre les monopoles par l’application d’un droit de la concurrence exigeant.

Il n’y a donc pas de vie économique sans une économie de marché et un système politique démocratique sans un État de droit complet et effectivement mis en œuvre dans la transparence et la responsabilité des acteurs privés et publics devant les tribunaux eux-mêmes supposés neutres...

Partie 2

Bien commun et intérêt général aux défis

Chapitre 3

Le bien commun, la fiscalité et la responsabilité citoyenne

Jean-Philippe Delsol

L’impôt n’est plus seulement un moyen de financement des charges publiques, mais bien plus un instrument de redistribution et de domination. Il a été dévoyé au nom d’un intérêt général utilisé trop souvent à tort et à travers pour étendre l’emprise de l’État providence. Il paraît souhaitable de replacer l’État au service du bien commun entendu comme le moyen de permettre à tous les citoyens de vivre ensemble de manière paisible et responsable, ordonnés à leur propre fin.

Tax is no longer only a financing device of public charges but much more an instrument of redistribution and domination. It has been corrupted on behalf of general interest too frequently used indiscriminately to extend the grip of welfare state. It seems desirable to place the State at the service of the Common Good as a mean of allowing all the citizens to live together in a peaceful and responsible manner, ordered to their own ending.

LE BIEN COMMUN, LA FISCALITÉ ET LA RESPONSABILITÉ CITOYENNE


L’impôt est le moyen de pourvoir à la dépense publique. À cet égard, il apparaît comme un progrès de civilisation quand il vient se substituer, comme règle de droit, à la spoliation, au pillage et autres exactions qui alimentaient trop souvent la bourse des puissants avant lui. Le tournant majeur fut celui de la Grande Charte qui, en 1215, oblige le roi d’Angleterre à se soumettre à l’accord préalable des représentants de la société civile pour lever l’impôt. Mais les gouvernements n’ont eu de cesse de déjouer les exigences de la démocratie. Désormais, ils usent et abusent de l’intérêt général ou de l’intérêt public pour multiplier les impôts et les augmenter en les faisant supporter aux uns ou aux autres selon leur couleur politique.

C’est ainsi que s’est transformée l’Europe dont Angela Merkel souligne qu’elle représente dans le monde 7 % de la population et 20 % de la production, mais 50 % des dépenses sociales. La France pour sa part fait la course en tête en 2016, avec un taux supérieur d’imposition sur le revenu (contributions sociales comprises) de 64,5 % et un taux maximum d’imposition du bénéfice des sociétés de 38 %, soit 50 % supérieur à la moyenne européenne. En France, les dépenses publiques correspondent à 57 % du PIB, la dette publique à 96 %, les prélèvements obligatoires à 45 %, les dépenses sociales publiques à 33 %.

D’une manière plus générale, l’impôt est devenu un outil de redistribution et un moyen de redessiner le paysage social. Piketty le dit ouvertement. Son ambition n’est rien moins que d’obliger les plus riches à payer un impôt progressif jusqu’à 80 % au premier euro et un impôt annuel sur le patrimoine de 2 à 10 %. « Quand on taxe, dit-il, une tranche de revenus ou de successions à un taux de l’ordre de 70 %-80 %, il est bien évident que l’objectif principal n’est pas de lever des recettes fiscales… Il s’agit in fine de mettre fin à ce type de revenus ou de patrimoines, jugés socialement excessifs et économiquement stériles par le législateur1. » Au nom de l’intérêt général, le pouvoir décide donc de remodeler la société à sa main. Plus ou moins, bien sûr. Parfois avec de bons sentiments et d’autres fois avec la seule motivation d’activer une idéologie, une vision unidimensionnelle reposant sur la foi politique plus que sur la raison. Dans tous les cas, c’est l’intérêt général ou l’intérêt public qui est avancé comme un sésame et toute personne qui veut le discuter passe aisément pour sacrilège.

Cette obsession égalitaire est à sa manière encouragée par le Conseil constitutionnel qui place le principe d’égalité en premier parmi les droits fondamentaux : « Le principe d’égalité occupe une place singulière parmi les droits fondamentaux : l’égalité constitue à la fois un droit fondamental en soi et une condition d’exercice d’autres droits fondamentaux, autrement dit une sorte de “droit-tuteur” nécessaire à la mise en œuvre des autres droits fondamentaux2 », mais qui permet de substituer l’égalité des conditions à l’égalité de droit au nom de l’intérêt général. Ce principe en effet autorise le législateur à régler de façon différente des situations différentes ou à déroger « à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte, soit en rapport direct avec l’objet de la loi qu’il établit3 ». Le Conseil constitutionnel admet ainsi que le droit fiscal est un instrument de la politique économique du gouvernement et que certaines de ses dispositions sont donc incitatives et, par construction, inégalitaires, dès lors qu’elles sont fondées sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts recherchés4. Il valide également les « niches fiscales5 ». Il en vient ainsi à tolérer toutes les distorsions d’une politique qui a produit près de 700 dérogations à la loi sous forme de « dépenses fiscales », de « remboursements et dégrèvements » et de « dépenses en atténuation de recette », représentant au moins 195 milliards d’euros pour 2016 dont plus des trois quarts à titre fiscal et le reste à titre social. Il en vient aussi à pénaliser la transparence en admettant la distinction, s’agissant de l’impôt sur la fortune (ISF), entre les concubins notoires, assujettis ensemble à l’ISF sous un barème unique, et les personnes ne vivant pas en concubinage notoire pouvant bénéficier deux fois de la progressivité du barème6.

LES DÉRIVES DE L’INTÉRÊT GÉNÉRAL


En réalité, l’intérêt général est de plus en plus confondu avec le bien dont le législateur s’institue le gardien et le promoteur. Il veut faire le bien des pauvres en les prenant en charge et même celui des riches malgré eux, en leur assignant une position plus médiocre. Il pense faire le bien de tous en dictant à chacun ce qu’il doit boire (pas trop sucré) et ce qu’il doit manger (ni gras, ni maigre, ni salé, ni sucré). Au travers de ses lois mémorielles, il construit l’histoire ou plutôt la déconstruit, tandis que le gouvernement lui demande d’interdire les propos contraires à sa doxa7. Il force à s’équiper d’ampoules électriques qui éclairent mal. Il impose des normes de construction des logements abusives. Il oblige chacun à s’assurer pour sa santé, son chômage ou ses retraites auprès d’institutions monopolistiques et dont la gestion est indigente…

La référence prioritaire à l’intérêt général est un danger en soi pour l’individu lorsque la notion de bien commun est entendue au sens extensif, comme le bien de la collectivité plus que comme la seule préservation du cadre social pour que chacun y vive librement. « À lui seul, note Jean-Pierre Dupuy, le concept de l’un social implique la nécessité du sacrifice. En référer à la volonté générale, c’est ipso facto dresser l’autel des holocaustes. Le tout social est une divinité implacable qui, dès lors qu’on la nomme ou qu’on la représente, exige son lot de victimes8. » Et lorsque l’État se substitue aux individus pour faire le Bien, c’est-à-dire prétend faire le bien des autres, ou obliger chacun à faire le bien, il prend un immense risque, le risque d’imposer un bien qui n’en est pas un. À vouloir faire le bien des autres malgré eux, il n’est pas rare de leur faire le plus grand mal. Les ambitions de toute bienveillance publique sont les prémisses d’un nouveau totalitarisme que prévenait déjà Emmanuel Kant en 1793 : « Un gouvernement qui serait fondé sur le principe de la bienveillance envers le peuple, comme celui d’un père envers ses enfants, c’est-à-dire un gouvernement paternaliste (imperium paternale), où les sujets sont forcés de se conduire d’une manière simplement passive, à la manière d’enfants mineurs, incapables de distinguer ce qui leur est vraiment utile ou nuisible et qui doivent attendre simplement du jugement du chef d’État la manière dont ils doivent être heureux et simplement de sa bonté qu’également il le veuille, est le plus grand despotisme qu’on puisse concevoir9. » La vraie bienveillance n’est pas universelle, mais le fruit de l’attention de chacun à d’autres que soi ; elle n’a rien d’obligatoire, sauf à devenir autre chose que de la bienveillance, tout au plus une obligation d’assistance à personne en danger. La bienveillance n’est bienveillance que par et dans le libre choix des individus tant à l’égard des personnes que des modalités retenues pour l’exprimer. Cela ne signifie pas que la bienveillance ne peut pas relever d’une forme d’obligation morale personnelle. Mais l’État ne peut pas se l’arroger et surtout l’imposer à tous. Et si la bienveillance a son rôle dans la société, ainsi que le soutenait Adam Smith, « ce n’est pas de la bienveillance du boucher, du brasseur ou du boulanger que nous attendons notre dîner, mais de leur souci de leur intérêt propre. » Ça ne peut donc être qu’avec d’infinies précautions, la « main tremblante » selon le mot de Montesquieu dans les Lettres persanes, que l’État peut s’engager dans cette voie hasardeuse du bien des autres.

LE BIEN COMMUN VERSUS LE BIEN


La question est désormais de savoir si l’État providence n’a pas atteint ses limites et s’il ne serait pas préférable de redéfinir la base sur laquelle l’action de l’autorité publique est admise ou non. Et à cet égard, il nous paraît qu’il serait préférable d’évoluer de la notion d’intérêt général, qui reste ambiguë, à celle de bien commun dont les contours semblent plus aisés à cerner.

Le bien commun est le moyen de permettre à un ensemble de citoyens, de membres de la cité ou d’un pays, d’avoir une vie bonne et juste et de vivre ensemble. L’autorité publique, nécessaire à l’existence durable de toute communauté, a moins vocation à imposer des règles de vie qu’à favoriser la justice dans la diversité des relations humaines et à veiller à ce qu’aucun ne soit délaissé sur le bord du chemin. À cet égard, elle doit intervenir plus souvent pour interdire ce qui nuit que pour imposer ce qui conviendrait. Car les voies sont multiples et jamais parfaites pour parvenir au Bien considéré comme une vertu transcendantale, et nul ne peut dire avec certitude quel il est. Mais la tradition, l’expérience autant que la raison permettent mieux de distinguer ce qui est mal pour les hommes, même si c’est parfois difficile. Pourquoi autoriser la consommation du vin et pénaliser celle du cannabis ou autres drogues diront certains, pourquoi permettre des plages aux nudistes et interdire le burkini ? La juste mesure est délicate, imparfaite à la mesure de l’homme, et exige prudence et discernement. C’est précisément le rôle de l’État plutôt que de dire le Bien. C’est aussi pourquoi il est souhaitable que l’État n’intervienne que lorsque la carence de l’initiative est constatée, par défaut en quelque sorte, car rien ne garantit que l’État puisse agir mieux ou sache mieux que les individus. Certes, le marché ne fait pas toujours mieux, mais, atomisé, il disperse les erreurs quand l’État les concentre. Et rien ne permet à celui-ci de dire et faire le Bien, qui est éminemment personnel, à la place des individus. Certes, il a la responsabilité du bien commun assuré par l’ordre et la paix qu’il procure à tous et qui sont à la base de toute vie commune durable. Mais est-il le seul à devoir assumer le bien commun ? Les individus et les communautés qu’ils forment librement entre eux n’y ont-ils pas leur part ? Car si « les rois sont sans contredits les serviteurs du peuple, puisque leur pouvoir n’a d’autre fin raisonnable que le bien public10 », comme le disait Edmund Burke, sont-ils les seuls à devoir y concourir ? Ne sommes-nous pas tous responsables du bien commun ? La...

Partie 5

En guise de conclusion

Chapitre 15

La justice plutôt que l’intérêt général

Nicolas Bouzou

L’intérêt général est un concept problématique depuis l’origine. Dans la tradition anglo-saxonne, l’intérêt général est réalisé quand chacun recherche son intérêt particulier. C’est la « main invisible » du marché qui permet à la société d’aboutir à son optimum. Dans la tradition française, l’intérêt général est une abstraction atteinte grâce à une volonté politique qui passe outre les corps intermédiaires. Mais, dans ces deux acceptions, la notion d’intérêt général ne permet pas de fonder une politique. Soit la notion est précise mais fausse car les hypothèses qui la fondent ne sont pas réalistes (l’approche utilitariste), soit elle est abstraite et peut justifier à peu près n’importe quoi (l’approche française). C’est la raison pour laquelle je propose de lui substituer dans le débat intellectuel et politique la notion, beaucoup plus précise elle, de justice. Cette substitution semble particulièrement importante dans le contexte de destruction-créatrice schumpétérienne que connaît l’économie mondiale actuellement.

Ever since it was first coined, the notion of common good has been unclear as to its meaning. In the Anglo-Saxon tradition, common good is achieved when everyone pursues his individual ambitions and does what is best for himself. The market’s “invisible hand” will then drive the society to an economic optimum. In the French tradition, common good is an abstraction to be reached through political will that overlooks intermediate bodies. However defined though, the notion of common good can not serve as a basis to public policy. It is either precise but incorrect because its core assumptions are not realistic (Anglo-Saxon, or utilitarian approach), or it is too conceptual and can therefore be used to justify pretty much anything (the French approach). This is why I suggest to replace it with the much more precise notion of “justice”. This substitution is of even greater importance when considered in the light of the Schumpeterian “creative destruction” process presently at play.

Pourtant, en apparence, la notion d’intérêt général est moderne, née au siècle des Lumières. En effet, la Renaissance et la révolution scientifique qui s’est ensuivie ont placé l’homme au cœur de la recherche d’une harmonie sociétale. Rappelons le caractère révolutionnaire de ce retournement de la conception sociale, que Kant est sans doute le philosophe à avoir le mieux formalisé dans ses célèbres critiques. Avant la Renaissance, le bon ordre social était cosmologique, dans une tradition qui remontait à celle des mythes grecs : ce qui était bon était naturel et, de ce point de vue, l’esclavage n’était pas condamnable puisque conforme à une hiérarchie naturelle des êtres. La notion d’intérêt général ne pouvait pas exister, puisque la société était hiérarchisée de manière aristocratique. L’intérêt de ceux qui se situaient en haut de la pyramide sociétale primait l’intérêt des autres. La notion d’intérêt général est donc liée à l’avènement du premier humanisme (au XVIIe siècle et même avant, si l’on fait remonter ce premier humanisme à la thèse de Pic de la Mirandole) et elle trouve une recherche de traduction politique concrète dès les débuts de l’âge démocratique, au XIXe siècle avec, essentiellement deux traditions, la tradition anglo-saxonne et la...
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